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APPLICATION DU PROGRAWE D'ACTION MONDIAL CONCERNANI LES 
PERSONNES HANDICAPEES ET DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR 

LES PERSONNES HANDICAPEES 

wur 

w tOUte8 808 d8OhltiOll8 &Mitti~lltWl, en particulier la rérolution 
37152 du 3 décembre 1982, par laquelle 0110 a adopté le Proqmmne d'action mondial 
concernant 188 Per8Onlle8 handicapieir 11, ot la ri8olution 37153 du 3 décembre 1982, 
danr laquelle elle a notamment proclamé la période 1983-1992 Décennie de8 
Nations Unie8 pour le8 perronnos handicapée8 , à titre de plan d'action à long terme, 

, 
m 8a réeolution 43198 du 8 décembre 1988, dans laquelle elle 

a instamment prié les Etats Membre8 et lee organisations intergouvernementales et 
non gouveraementa1es intéressée8 de mettre en application à tous les niveaux, selon 
qu'il conviendrait, les priorité8 pour le8 activités et les programmes mondiaux à 
mettre en oeuvre au cours de la seconde moitié de la Décennie, dont celles 
proposées dans l'annexe à cette réeolution, 

11 A/31/351/Add.l et Corr.1, annexe, sect. VIII, recommandation 1 (IV). 
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m en w la demande formulée dan6 la résolution 43198, par laquelle 
elle a prié le Secrétaire général d'effectuer une étude de faiSabilité sur les 
incidence6 techaiq466, financières et administratives des différente6 manières de 
marquer la fin de la Décennie en 1992, laquelle comprendrait un examen des progrès 
réalisé6 à l'échelle mondiale et les obstacle6 rencontrés au cour6 de la Décennie 
et fournirait un mécanisme pour la préparation des mesures nécessaires jusqu'à 
l'an 2000 et au-delà, 

m la résolution 1989152 du Conseil économique et SOCial, en date du 
24 mai 1989, et ea particulier le paragraphe 9 de ce texte, par lequel le 
Secrétaire général a été invité, lors de la préparation de l'étude de faisabilité, 
à convoquer une réunion d'expert6 en 1990, pour donner des conseils sur les 
meilleurs moyens de marquer la fin de la Décennie, 

le w l'étude de faisabilité du Secrétaire 
génkal sur les différente6 manière6 de marquer la fin de la Décennie des 
Nations Unie6 pour les personnes handicapées 21, établie à l'issue d*une réunion 
d'expert6 convoquée à Jikvenpiiii (Finlande) du 7 au 11 mai 1990, sur la généreuse 
invitation et avec l'appui financier du Gouvernament finlandais, 

Prebant de la suqgestion lu Secrétaire gén6ral tendant à ce que soit 
prise en considération la proposition de réunir une conférence mondiale pour 
marquer la fin de la Décennie 31, 

l I  Ollbfit la résolution 1990126 concernant l'égalisation de6 chance8 
pour les personnes handicafies, que le Conseil iconomique et social a adoptée le 
24 mai 1990, et par laquelle il a autorisé la Conrnirrion du développement social 
à envisager, à sa trente-deuxihe 6e66ionr de créer un groupe de travail ad 
d'experte gouvernementaux à CompoSition non limitée, qui serait financé par des 
contribution6 volontaires et chargé d’élaborer d66 règles pour l'égalisation des 
chance6 de6 eBfBBt6, d66 jOLUI. Ot de6 adultes handicapés, 

& que le6 années 80, qui Ont coïncidé avec la 
célébration de l'Ann6e intern6tiOn6le des personnes handicapée6 et de la Décennie, 
ont été une sriode de sensibilisation Ot de prise de conscience à l'échelon 
mondial en ce qui concerne les droit6 et 186 besoins de6 personnes handicapées, 

v qu'il importe de faire on sorte que la nouvelle vigilance ainsi 
suscitée Se traduise par de6 mesure6 coBcrète6, 

, 
avec orew gue la situation économique et sociale s'est 

détériorée dans certains pays en développement, au préjudice de groupes 
vulnérables, dont le6 personnes handicapées, 

21 Voir A/45/470. 

J/ m., par. 14. 
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Caneciente qu’il importe d’entreprendre de nouveaux effort6 concertés, de 
mener une action plus énergique et plus large et de prendre des memres à tous les 
niveaux afin d’atteindre les objectifs de la Décennie, 

Se des efforts qu’un certain nombre d’ttate Meunhres oat déployés au 
cours de la Décennie pour améliorer la conditicrr et le bien-iitre des personnes 
handicapées, ainsi que du rôle qu’ils veulent bien leur faire jouer, de même qu’aux 
organisations qui s’occupent d’elles, touchaat toutes les questions qui les 
intérer ent , 

B du problème que pose dans certains pays la traduction des tezmes 
“impairmc?t”, Wiaability”, **haadicap’g et “disabled person” utilisis dans le 
Programme d’action mondial, 

Natant l’appui généreux que certains gouvernements ont apporté 
au Ponds de contributions volontaires pour la Déceaaie des Nations Unies pour les 
personnes hendicapks, 

Consciente de l’apport importaat des comitis nationaux i l’application du 
Programme d’action mondial, 

&nm,ua& par l’apparition, dam certaiaes rigioas du monde, d’organisationa 
chargées de s’occuper dee peroonner handicapéar, ainsi que par l’heurause influence 
que celles-ci exercent pour ce qui est d’crmoiliorer l’image et la conditioa des 
persoanee handicapées, 

. 
Cmai&m& le Congria de Rbhabilitatioa internatioaale, le Coagrir de 

1’Orgaaisation internationale dar pareoaaer handicapéas, le Coagtès de l’Union 
mondiale des aveuqles, Indipeadaace 92 et les autres m8nifestatioar de &me ordre 
prévues pour 1992 coma der activités qui l i&roat pour beaucoup à marquer la fin 
de la dcennie, 

Eoka& la contribution importante que d’autrem organiaatiom non 
gouvernementales apportent i l’am&lioration de la condition des perroanes 
handicapées, 

. w d’aider à faire en aorte que l’application du Programma d’action 
mondial se poursuive de façon concrète après la Décennie, 

1. m qu’il importe d’asourer la réalisation dsr objectifs fixés dana 
le programme d’action jusqu’à la fin de la Décennie et au-delà 11, ainui que dans 
l’esquisse préliminaire d’une stratégie à long terme jusqu’à l’an 2000 et au-delà z 
une société pour tous 51, que contient l’étude de faisabilité sur lee différentes 
manières de marquer la fin de la Décennie des Nations Unies pour les personnes 
handicapées : 

31 m., chap. III. 

51 u., chap. IV. 

/ . . . 
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2. &w&6 les Etats Membres, les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nation6 Unies, ainsi que les organisations intdrgouvernementales et 
non gouvernementales, à appliquer le programme d'action jusqu'à la fin de la 
Décennie et au-delà ainsi que 1’eSqUiSSe préliminaire et à en faire les grand6 a%86 
et les principes moteur6 de 16 préparation : 

a) Des programme6 d'action nationa=, régionaux et internationaux orientés 
vers la mise en train, à tous les niveaux. d'activité6 visant expressément à venir 
en aide aux personnes handicapées, de manière conforme à la culture, aux coutumes, 

aux traditions, au niveau de développement socio-économique et aux moyens dont 
dispose chaque pays; 

b) De6 stratégies à long terme visant de6 objectif6 précis à atteindre dans 
le domaine de la prévention, de la réadaptation et de l'égalisation des chances 
d’ici à l'an 2000; 

. 
3. m qu'une attention particuliere devrait âtre accordée aux 

Personnes handicapée6 dans les pays en développement lors de l'application du 
progrmmne d'action jusqu'à la fin de la D&XtMie et au-del& 

4. prie le Secrétaire général de faire passer l’accent du programme des 
Nation6 Unies sur l'incapacitb de la 6ensibilieation 6 l'action, le but étant 
d’instaurer une société pour tous d'ici 8 l'an 2010 et & mieux répondre aux 
nombreuses demander d'aesietance et de eervic66 con6ultatifsr 

5. m qu’il importe d'accorder la priorité, dan6 le6 limite6 des 
reesources existantes, à de6 progremmes pragmatique6 propre6 à renouveler le 
consensus international sur le suivi du Progrsmme d'action mondial à l'issue de la 
Décennie, à susciter un enqaqenbedt politique Soutenu en CO sens de la part des 
Etats Membres et à assurer l'amélioration continue de la situation des personnes 
handicapées; 

6. pria le Secrétsire général d'aider le6 Etats Membre6 à créer de6 comités 
nationaux eut les questions relative6 à l'incapacité et autres organe6 de 
coordination similaire6 ou à renforcer ceux qui existent, ainsi que d'encourager et 
d'appuyer la mioe en place d'organisation6 efficace6 à l'échelon national pour 
s'occuper de6 personnes handicapées, y compris des organisations composites; 

I 
7. prie ~ le Secrétaire général de faire revoir la traduction dans 

les iangws officielles de l'Organisation des Nations Unies des termes 
"impairment", "disability", "handicap" et "dirabled perron" utilisés dan6 le 
Programme d'action mondial; 

8. w qu'il importe de définir les mesures précises qui permettraient 
de renforcer le Service des personnes handicapées du Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires du Secrétariat, dans les limites des resanurc+c 
existantes, afin de lui permettre d'assurer la réalisation des objectifs de la 
Décennie: 

/ * . . 
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. 
9. se de l’appui que certains gouvernements ont d’ores et dèjà 

apporté au Ponds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies 
pour les personnes handicapées et demande que de nouvelles contributions 
volontaires soient versées afin de renforcer le Service des personnes handicapées 
et de lui permettre de s’acquitter de ses fonctions de coordination; 

10. Béaffirme que les ressources du Fonds de contributions volontaires 
devraient servir à appuyer des activités catalytiques et novatrices susceptibles de 
contribuer à la réalisatioa des objectifs du Programme d’action mondial, dans le 
cadre de la Décennie, la priorité devant Btre accordèe, selon les besoins, au% 
programmes et projets en faveur des pays les moins avancés; 

11. &&s les gouvernements et les organisations non gouvernementales à 
pOUrSUiVrS leurs contributions au Fonds de contributions volontaires St engage le8 
gouvernements et 108 organisations non gouvernementales qui ne l’ont pas encore 
fait h envisager de contribuer au Fonds de contributions volontaires afin de lui 
permettre ds répondre efficacement à la d8msndo croissante d’assistance; 

12. w les Etats Membres à soumettre au Secrétaire général des 
rapports nationsua mis à jour sur l’application du programme d’action jusqu’à la 
fin 6s la Dkennie et au-delà; 

13. prfr le Secrétaire g6néral de lui rendre compte. lors de sa 
quarante-si&ms session, ds l’application de la présente résolution; 

14. W d’inscrire la question intitulée “Application du Progrmwme 
d’action mondial concernant les parsonnes handicapées et Décennie des Nations Unies 
pour les personnes handicap&es” à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-oixième 
session. 


